CONSEIL MUNICIPAL

DU 28 SEPTEMBRE 2007
L'an deux mille sept, le 28 septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal dûment convoqué par Monsieur le Maire, le 14 septembre, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. BOURLES Louis.

PRESENTS :
Mesdames Sylviane PINEL, Erika TAUER,
Messieurs Michel CHOLE, Jean-Claude CHATEAUX, Stéphane MOUREAU, Pascal LITZELMANN, Patrice ROBIN

ABSENTS : 
Catherine CENSIER, Josy LEVY, Carole DUMONT, Alain GONTIER, Fabrice RIVIERE
EXCUSES : 
Christiane CAVAGNARA (pouvoir à P. LITZELMANN)

Secrétaire de séance : Erika TAUER
__________________________________________________________________________________________

Aucune observation n'étant faite au sujet du précédent compte-rendu de Conseil, Monsieur le Maire ouvre la séance.

	Autorisation d’emprunter


Monsieur le Maire a contacté le Crédit Agricole, la Caisse d’Epargne et Dexia Crédit Local de France afin de souscrire un emprunt de 200 000 € pour financer la construction de la cantine scolaire et du garage communal.

Cependant, il explique que le lot VRD comporte une anomalie. En effet, l’entreprise a répondu sur une surface d’enrobé de 120 m² représentant le parking rue de la gare mais le CCTP prévoyait également un enrobé d’une surface de 550 m² pour la cour de récréation. Il convient donc de passer un nouveau marché pour cette partie estimée à 30 000 €.

Certains conseillers s’étonnent que l’architecte n’ait pas remarqué cet oubli. Monsieur le Maire répond que l’on ne lui avait pas confié la mission de contrôle des quantitatifs et que la seule candidature reçue pour ce lot était d’un montant supérieur à l’estimatif de l’architecte.

Monsieur le Maire demande donc de porter le montant de l’emprunt à souscrire à 250 000 € et signale que Dexia Crédit Local de France est le mieux disant en proposant sur la base d’un capital de 200 000 € un taux fixe de 4.78 % sur une durée de 30 ans. 
S’agissant de l’avance de la TVA qui est de 19.6% sur les travaux neufs, Monsieur le Maire propose de souscrire un crédit relais sur 3 ans d’un montant de 120 000 €. C’est la Caisse d’épargne qui est la mieux disante avec un taux de 4.47 %.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Accepte de porter le montant du capital emprunté à 250 000 €

Retient Dexia Crédit Local de France pour un taux fixe de 4.78% sur la base d’un capital de 200 000 €.
Retient la Caisse d’Epargne Ile de France Nord pour un taux fixe de 4.48 % pour un capital de 120 000 € sur 3 ans.

Vote : POUR : UNANIMITE
Monsieur le Maire indique que l’emprunt représente la part restant à la charge de la commune déduction faite des subventions et de la TLE que doit rapporter le magasin Gamm Vert.

Les travaux devraient être achevés pour les vacances de Pâques.

Il signale en outre que l’abri bus sera déplacé à côté de chez Madame BEGUIN, pendant la durée des travaux.

Monsieur ROBIN signale que l’entreprise d’espaces verts située au 1 rue des prairies a refait tout l’enrobé du trottoir jusqu'à la rue de Villiers le Sec alors qu’elle ne devait refaire que l’entrée du garage. Le travail est impeccable et la municipalité l’en remercie.

Monsieur ROBIN signale également que plusieurs parents lui ont réclamé des jeux dans la cour de récréation. 
	Décisions modificatives


1/ budget principal

Section de fonctionnement

	Article
	Désignation
	Dépense
	Recette

	617
	Mission cabinet Cerrutti
	+ 2 015.76
	

	60633
	Fourreaux pour drapeaux fête
	+ 1 194.31
	

	6156
	Contrat portail cimetière /alarme
	+ 2 484.00
	

	66111
	Intérêt des emprunts
	+ 5 900.00
	

	022
	Dépenses imprévues
	- 14 092.51
	

	023
	Virement à l’investissement
	+ 2 498.44
	

	673/67
	Titres annulés sur ex. antérieur
	- 12 754.09
	

	678/042
	Autres charges exceptionnelles
	+ 12 754.09
	

	
	TOTAL 
	0.00
	0.00


Section d’investissement

	Article
	Désignation
	Dépense
	Recette

	1323/13
	Subv. d’équip. Département
	- 12 754.09
	

	1323/040
	Subv. d’équip. Département
	+ 12 754.09
	

	2188
	Monobrosse pour l’école
	+ 2 498.44
	

	021
	Virement du fonctionnement
	
	+ 2 498.44

	
	TOTAL 
	 2 498.44
	   2 498.44


2/ budget assainissement

Section d’investissement

	Article
	Désignation
	Dépense
	Recette

	1313
	Subvention du département
	- 125 224.23
	

	2762
	Subvention du département
	+ 125 224.23
	

	
	TOTAL 
	0.00
	0.00


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Accepte les modifications budgétaires proposées.

Vote : POUR : UNANIMITE

Le cabinet CERRUTTI a déterminé les entreprises en cause dans les fuites à l’école. L’étancheur et le couvreur doivent reprendre les travaux dans le cadre des réserves qui ont été portées à la réception des travaux. Un arrangement amiable a pu être trouvé n’engendrant pas de frais supplémentaire pour la commune.

Avenant maîtrise d’ouvrage 

Monsieur le Maire rappelle que la maîtrise d’ouvrage déléguée à Monsieur CORNET, architecte, comportait trois phases : une phase ferme pour la construction de l’école et deux phases optionnelles pour la cantine et la salle des fêtes. Le montant des travaux pour la cantine avait été estimé par le Centre de Gestion, à 183 000 €. Or les travaux incluent le garage communal afin de faire un ensemble homogène. Le montant des travaux passe à 540 000 €. Les honoraires de l’architecte étaient basés sur un taux de 11.6% et Monsieur le Maire a réussi à les négocier à 10.6%.
Monsieur CHOLE indique que l’on s’entoure de professionnels pour le contrôle des opérations et il ne conçoit pas qu’ils se déchargent sur d’autres.

Vu les fuites sur l’école et le coût supplémentaire qu’il faudra supporter pour l’enrobé de la cour de récréation, le Conseil Municipal réclame un rabais de 2% minimum. Il charge Monsieur le Maire de renégocier les honoraires.

Enfouissement des réseaux

Monsieur le Maire présente le projet d’enfouissement des réseaux d’électricité, éclairage public et téléphone pour les rues de Belloy, de la vigne et des maraîchers, du Paradis et de la route de Viarmes.

	Participations
	Rue de Belloy


	Rue de la vigne et des maraîchers
	Rue du paradis
	Route de Viarmes

	Subvention départementale 
	47 437.80
	12 497.10
	13 671.30
	7 068.00

	Subvention du SDEVO
	41 811.97
	3 540.85
	3 873.54
	2 002.60

	Part communale
	68 876.24
	25 619.06
	28 026.17
	14 489.40


Les travaux seront à répartir sur plusieurs années.

Dans le cadre  de l’enfouissement, 11 réverbères seront changés dans la rue de Belloy, 10 réverbères dans la rue de la vigne et les câbles seront passés sous fourreaux (car ils sont posés à nu dans la terre), 10 réverbères dans la rue du Paradis (il n’y en a actuellement que 5) et la ligne téléphonique sera enfouie route de Viarmes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Autorise Monsieur le Maire à déposer des demandes de subventions auprès du Conseil Général et du Syndicat d’électricité du Val d’Oise.

Vote : POUR à l’unanimité

Tableau des emplois

Monsieur le Maire rappelle la délibération du conseil municipal du 6 juillet 2007 par laquelle deux emplois d’adjoint d’animations 2ème classe ont été créés à raison de 11.33 hebdomadaires ainsi qu’un emploi d’agent d’entretien d’une durée de 10 heures hebdomadaires.

Il convient de modifier le tableau des emplois ainsi créé à compter du 1er septembre 2007 afin de ne pas avoir à cumuler les heures supplémentaires à la durée de travail modifiée.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Décide d’adopter les modifications du tableau des emplois au 1er septembre 2007 à la place du 1er juillet 2007.

Vote : POUR à l’unanimité

Marché pour l’enrobé de la cour de récréation

Monsieur le Maire informe que dans le cadre de sa délégation de pouvoirs, il passera un marché en procédure adaptée concernant la pose d’un enrobé dans la cour de récréation (surface de 550 m²) Ce marché fera l’objet d’une annonce dans un journal local et paraîtra sur le site internet comme le stipule le règlement adopté.
Réforme des autorisations d’urbanisme
Monsieur le Maire propose de reporter cette question au prochain conseil.

Rapports annuels du SIAH, du SIAEP et du SICTOMIA

Monsieur le Maire présente les rapports annuels des syndicats qui sont à disposition en Mairie. Monsieur CHOLE précise qu’une augmentation de 10% des ordures ménagères est à prévoir ainsi qu’une diminution des passages des encombrants à une fois tous les 2 mois. Le syndicat encourage les habitants à se rendre en déchetterie.

Le Conseil Municipal prend acte des rapports annuels du SIAH (assainissement), du SIAEP (eau potable) et du SICTOMIA (ordures ménagères).

Questions diverses

1/ Prolongement de l’A16

Monsieur le Maire s’est rendu à la réunion publique concernant l’audition des collectivités et des associations. Monsieur BARBAROSSA, président de la Communauté de Communes Carnelle-Pays-de-France a cité les choix retenus par chaque commune dont un rappel de la délibération de notre conseil municipal de février 2005 favorable au tracé B.
Le représentant du Conseil Général a indiqué que le BIP sera fait entre 2010 et 2020 mais ne sera plus un boulevard intercommunal mais une avenue sur 11 km.

Monsieur ROBIN pense qu’il y a des non-dits sur des questions comme la ZAC. Il indique que l’ensemble des communes de la CC Carnelle-Pays-de-France est favorable à l’implantation de cette zone commerciale et logistique et par conséquent privilégie le tracé A car le tracé B supprime cette ZAC. Il s’agirait d’une zone de 150 ha à 200 ha qui ne peut être actée tant que le tracé de l’A16 n’est pas figé.

Monsieur BOURLES rappelle que le SDRIF (schéma directeur régional d’Ile de France) précise qu’il ne doit rien y avoir à l’est de l’A16.

Monsieur BOURLES pense qu’il faut essayer d’avoir le maximum de protection lors de la création de l’autoroute et présentera notre délibération à la CNDP (commission nationale de débat public).

Il présente également un flash info qu’il compte distribuer aux habitants leur rappelant les dates des prochains débats publics.

2/ commerce

41.5% des villainois ont répondu spontanément à l’enquête de consommation ce qui démontre une forte volonté d’implication dans le projet. 
Monsieur ROBIN réaffirme que seule  une épicerie avec dépôt de pain ne sera pas viable et qu’il faut élargir l’offre à un restaurant car le potentiel local est trop faible.
La CCIV (Chambre du Commerce et d’Industrie de Versailles et Val d’Oise) en tant que partenaire privilégié du développement économique notamment dans les zones rurales accompagnera le projet de la commune s’il est retenu. Bien entendu, celui-ci devra être validé par une étude de faisabilité commerciale et financière conformément aux dispositions prévues dans la convention d’étude.

3/ travaux de signalisation rue de la gare et Villiers le Sec
Il reste la peinture sur les ralentisseurs et des potelets rue de Villiers le Sec, côté impair. Des potelets seront installés jusqu’au 15 sur les trottoirs le long des stationnements pour limiter l’emprise des voitures sur les trottoirs et dans l’angle du 10 rue de Villiers le Sec car il s’agit d’un terrain cédé par le propriétaire à la commune pour améliorer la visibilité mais des voitures s’y stationnent.

Les ralentisseurs ont été repris car il y a eu plusieurs plaintes d’automobilistes et de cultivateurs. La DDE avait garanti qu’ils étaient aux normes mais elle a préféré reprendre les pentes suite aux plaintes. Monsieur LITZELMANN signale que les pentes ne sont pas assez marquées maintenant.
On peut constaté que ces travaux ont permis de ralentir la vitesse dans le village et dissuadent certains de passer par Villaines.

Le rond-point de Gamm Vert est éclairé.

4/ école

Le corps enseignant a été totalement renouvelé. Monsieur WUCHNER a été nommé directeur de l’école mais Madame SAUZEAT est toujours titulaire de son poste.

5/enquêtes publiques
· révision du SDRIF : du 15 octobre au 8 décembre 2007

· création d’un ensemble commercial au rond-point de la Sous-Préfecture de Sarcelles du 10 septembre au 13 octobre 2007

· création d’un ensemble commercial sur plateforme aéroportuaire de Roissy du 17 septembre au 29 octobre 2007

6/ divers

Monsieur ROBIN souhaite savoir où en sont les travaux sur la toiture terrasse de Monsieur SCHALL ; Monsieur le Maire indique qu’il sera remédié à l’écoulement des toitures de l’école chez ce voisin au moment de l’intervention de l’entreprise à la cantine scolaire.

Monsieur ROBIN souhaite une ou deux réunions de conseil de plus par an pour réfléchir aux dossiers qui demandent plus d’approfondissement.

Monsieur CHOLE demande si des ralentisseurs pourraient être installés dans la rue d’Attainville. Monsieur le Maire répond qu’il doit encore recevoir des coussins berlinois et que cet équipement est prévu pour cette rue.

Monsieur CHATEAUX aimerait connaître l’impact financier des modifications des temps de travail des agents.

La parole est donnée au public :

Madame BALLOT rappelle sa demande d’un espace de stationnement à côté de chez Monsieur BERTOCCHI. Monsieur le Maire s’en occupe et signale que le terrain à l’arrière de cette zone est classé en non constructible car il est inondable.

Madame DEMBSKI souhaiterait bénéficier d’heures supplémentaires pour le ménage de l’école.

La séance est levée à 22.30 h. 

1
5

